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ARTICLE 20

À l'alinéa 4, substituer au mot :

« correspondantes »,

les mots : 

« du service universel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En matière de qualité du service, l'obligation de publier la qualité du service est mieux
définie, si le concept déjà utilisé au début de l'alinéa est repris, malgré une répétition dans la même
phrase.

Il s'agit d'un amendement qui pourrait paraître à première vue « rédactionnel » mais dont
les  conséquences  pourraient  ne  pas  être  insignifiantes  juridiquement  si  la  phrase  était  mal
interprétée.


